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Texte de la question

M. Olivier Fayssat attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la pérennité et le soutien apportés aux clubs
de tir en France et en particulier à celui de La Ciotat, situé dans le département des Bouches-du-Rhône. Le Club
de tir ciotaden, fondé en 1968 et regroupant aujourd'hui environ 1 200 membres, se voit contraint de quitter son
site historique situé dans le périmètre du Parc national des Calanques. En effet, le club est signataire d'une
convention de mise à disposition de 1968 à aujourd'hui, en échange de l'entretien du terrain. Cette convention a
été brutalement remplacée par un loyer de 100 000 euros par an. Le tir sportif est une activité populaire, les
adhérents paient 150 euros par an, ne permettant pas au club de couvrir ce loyer. Ce stand de tir assure des
fonctions essentielles, tant pour les tireurs sportifs que pour les forces de sécurité. La police nationale ainsi que
certains agents pénitentiaires y effectuent régulièrement leurs entraînements obligatoires au tir, contribuant ainsi
à leur formation et à leur qualification, essentielles à la sécurité publique. Depuis la création du Parc national des
Calanques en 2012, le club a entrepris de multiples efforts pour réduire son impact environnemental, notamment
en couvrant certains de ses stands et en fermant les installations de ball-trap. En outre, de par sa situation
géographique, aucun problème de voisinage n'est à déplorer. Malgré ces mesures et l'absence de concertation
avec les autorités du Parc, la situation s'est dégradée, exacerbée par la demande d'un loyer prohibitif, rendant la
situation financièrement insoutenable pour cette structure associative. Les difficultés de cohabitation que
rencontre ce club de tir ne constituent pas un cas isolé. Elles soulèvent de nombreuses questions de sécurité et
de continuité dans la formation des forces de l'ordre. De plus, elles interrogent quant aux conséquences de la
fermeture des stands de tir pour la pratique du tir sportif, une discipline dans laquelle la France a déjà brillé sur
la scène internationale, notamment lors des jeux Olympiques. Enfin, les clubs de tir sont aussi utilisés par les
chasseurs pour s'entraîner, essayer et régler leurs armes. 1 200 000 chasseurs et 250 000 tireurs sportifs
voudraient connaître le sort que leur réserve le Gouvernement. Il souhaiterait connaître sa position quant à la
préservation de ces installations, notamment celles de La Ciotat, et quelles mesures pourraient être envisagées
par l'État pour favoriser la continuité des activités de ces infrastructures, nécessaires à la sécurité des Français,
dans un cadre respectueux de l'environnement.
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